
Guion-[Vestros Wlle de Gujan-Mestras

Conseil Municipal du 5 mars 2024

Extrait du Reoistre
Des DélitÉrations du Conseil Municioal

2024-03-05 CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBTIC
POUR L'EXPLOTTATION D'UN COMMERCE ALIMENTAIRE NON
sÉoenrune DE wPE PorssoNNERrE DANS LE QUARTTER DE tA
HUME

L'an deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associatlons.
sous la présidence de :

Marie-Hé!ène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :27 février 2024

PRES ENTS

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David

DEUGEY, Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLUNEI;
Claude BENOII-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie

BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE, Jacques CHAUVEI Anne ELISSALDE, Maxime

KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERI conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Mireille MAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT

ABSENT EXCUSÉ :

Tony LOURENÇO

ABSENTE r

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Bossin par nature
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Par convention en date du 13 décembre 2022, la commune a autorisé la société CHEZ

LAURETIE, représentée par Monsieur Christian BOURDIN à occuper un emplacement d'environ
30 m2 sur la place du Vieux Marché dans le quartier de La Hume tous les vendredis pour
l'exploitation de sa poissonnerie ambulante.

Cette autorisation est arrivée à échéance le 31 décembre 2023.

En vertu de l?rticle L.2t22-t-L du Code Général de la Propriété des Personnes Publlques « saaf
dispositions légis/atives contraires, lorsque le titre mentionné à lbrtrcle L.2122-1 permet à son
titulaire dbccuper ou d'uti/iser le domaine public en vue d'une exploitation économique,
lbutorité compétente organise librement une procédure de sélection préa/able présentant
toutes les garanties d'impartràlité et de tnnsparence, et compoftant des mesures de publicité
permettant aux candidats potentiels de se manifester (...) ».

Ainsi, il convenalt de lancer une nouvelle procédure de publicité portant sur l'attribution d'une
autorisation dbccupation du domaine public relative à une activité de commerce alimentaire
non sédentaire de ÿpe poissonnerie dans le quartier de La Hume et plus précisément sur la

place du Vieux Marché.

Celle-ci s'est concrétisée par la publication d'un avis d'appel public à la concurrence paru sur
la plateforme AWS, utllisée par la ville, à compter du 23 janvier 2024 afin de permettre à toute
personne intéressée de soumettre son offre conformément à un cahier des charges proposant
les critères de sélection suivants :

Critère

Adéquation des moyens techniques, matériels et humains affectés
à l'utilisatlon du domaine public

70o/o

Au terme du délai de remise des offres, aucune offre n'a été déposée. En ce sens, un avis
d'infructuosité a donc été déposé sur la plateforme AWS le mardi 6 février 2024.

En veftu de l'article L.2122-l-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l'autorité territoriale peut délivrer le titre à l'amiable lorsqu'une première procédure de sélection
s'est révélée infructueuse ou qu'une publicité sumsante pour permettre la manifestation d'un
intérêt pertinent est demeurée sans réponse,

Considérant que la procédure s'est relevée infructueuse, il est proposé au Conseil municipal
de faire usage de la dérogatlon susvisée en concluant une convention dbccupation temporaire
du domaine public avec le précédent attrlbutaire, à savoir la SARL CHEZ LAURETIE, bénéficiant
d'une expérience cetaine sur ce site et ayant fait part à la commune de sa volonté de continuer
à proposer ce servlce aux usagers par courrier du 9 février 2024 selon les termes et conditions
du projet de convention ci-annexé.

Il vous est donc proposé :

- d'accepter de confier une autorisation d'occupation temporaire du domaine public
visant à l'exploitation d'un emplacement de commerce alimentaire de ÿpe
poissonnerie non sédentalre pour une durée d'un an, renouvelable une fois par tacite
reconduction, au bénéfice de la SARL CHEZ LAUREIIE conformément au projet de
convention ci-joint ;

- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention dbccupation temporaire
du domaine public afférente et tout document nécessaire à sa mise en ceuvre.

Pondération

Valorisation du domaine public (politique tarifaire, promotion...) | 30ozo

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20240305-2024-03-05B-DE
Date de télétransmission : 11/03/2024
Date de réception préfecture : 11/03/2024



DÉcIsroN DU coNsErL MUNIcTpAL : ADoprÉ À t-'uuxrurrÉ

POUR : 33
CONTRE:0
ABSTENÏONS : O

NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène
Maire de Guja

ESGAULX Kévin LANGLADE
Secrétaire de séance
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